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Plan de Zonage du PPR
confluence Saône Reyssouze

Inondations de la Saône
et de la Reyssouze

Annexe à l'arrêté préfectoral n° 2006-157
en date du 15 fevrier 2006 relatif à
l'information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les
risques naturels ou technologiques
majeurs.
Représentation simplifiée du plan de zonage du
PPR inondations de la Saône et de la Reysouze
approuvé le 04 juillet 2012.
Document de référence consultable en mairie
pour plus de précision.

PK 92 : cotes au nord de la D1b

crue référence :                    176,43 m NGF
crue centennale modélisé : 175,65 m NGF

PK 91 : cotes au sud de la D1b

crue référence :                  176,39 m NGF
crue centennale modélisé : 175,60 m NGF


